
      Recensement 
 

 

Vous allez avoir 16 ans et vous êtes citoyen ou citoyenne français(e) ? Vous devez obligatoirement vous faire recenser. Il faut 
se présenter dès votre 16ème anniversaire ou dans les 3 mois qui suivent à votre mairie. Vous munir de votre pièce d’identi-
té, d’un justificatif de domicile (facture télécom, edf…) et du livret de famille de vos parents. Vos parents peuvent également 
faire la démarche pour vous. 

  Interruption de la circulation routière et   

      piétonne 

 

Du 13 Avril à partir de 12h00 au 17 Avril  2021 à 10h00,  

Des travaux seront réalisés au passage à niveau N°62 - Chaussée Brunehaut.   

Toutes circulations routières et piétonnes seront suspendues durant cette période. 
 

  Ramassage des déchets 
 

 

Jours de collecte Avril 2021 : Prévoir de les sortir la veille au soir 

Ordures ménagères : les lundis : 05, 12, 19, 26 Avril 2021 

Poubelles jaunes : les mercredis : 07, 21 Avril 2021 

Déchets verts : les mardis : 06, 13, 20, 27 Avril 2021 

Rappel réglementation bruits / horaires 

 

Les travaux d’entretien, de bricolage et de jardinage bruyants ne sont autorisés qu’aux horaires suivants : 

 - du lundi au samedi de 9h00 à 12h00 et de 14h00 à 19h00 

 -  les dimanches et jours fériés de 10h00 à 12h00 

   Modifications horaires Mairie durant le confinement 
 

        La Mairie est ouverte les Lundi, Mardi, Jeudi et Vendredi  

      De 14 heures à 17 heures 
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